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(54) Machine à affranchir à chemin vertical

(57) Dans une machine à affranchir comportant un
module d’impression d’articles de courrier (10), un pla-
teau d’alimentation (12) pour alimenter en articles de
courrier les moyens d’impression et un bac de réception
(14) pour recevoir les articles de courrier une fois ceux-
ci affranchis par les moyens d’impression, le plateau

d’alimentation comporte une double inclinaison pour
amener par gravité les articles de courrier disposés sur
ce plateau contre un volet rétractable de taquage (20)
dans une même position déterminée au niveau de la-
quelle le module d’impression appose une empreinte
postale.
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